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 LES OUTILS D'UNE CONDUITE DE PROJET
RÉUSSIE

1. Le comité de pilotage

Pour améliorer le suivi d'un projet et valider des choix stratégiques, il se constitue une équipe
transversale au projet : le comité de pilotage. Ce groupe de travail chargé de veiller au bon
fonctionnement d'un projet est une structure décisionnelle, et un relais de la volonté politique.
Il va impulser la dynamique à l'ensemble des acteurs.
Il est généralement constitué d'un représentant d'un service, d'une direction, d'un secteur de
compétence ou d'un métier impliqué dans le projet. On retrouvera fréquemment :

si possible l'élu dirigeant la structure (maire/président), au moins lors de la réunion de
démarrage ;
un élu référent porteur du projet ;
le chef de projet qui joue, en général, le rôle de référent et d'animateur ;
le directeur général des services ;
le ou les directeurs des services concernés (techniques, urbanisme, éducation, etc.) ;
les services à compétences particulières (communication, cabinet, juridique, marchés
publics, hygiène et sécurité, finances, informatique, etc.).

Ce comité de pilotage va assurer, tout au long du projet, les choix stratégiques : la
communication autour du projet, le lien avec les institutionnels, la validation des choix et les
étapes essentielles, la surveillance du bon déroulement du projet, le travail préparatoire et la
remontée d'information à l'assemblée délibérante. Il va également permettre l'identification
des investissements nécessaires, la planification des dates clés du projet. Il produira aussi
l'analyse des options proposées par le chef de projet et présentera la décision sur les
orientations stratégiques.
 

2. Le comité de suivi

Après le lancement du projet, un comité de suivi et/ou d'évaluation peut être mis en place pour
suivre l'adéquation des actions entreprises avec le programme retenu initialement.
Il a pour mission d'assurer le bon déroulement de la mise en œuvre du projet, de définir les
objectifs du chef de projet, de proposer et suivre les jalons et outils de reporting du projet,
d'analyser les tableaux de bord, les indicateurs et de comparer les résultats obtenus avec les
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objectifs fixés et aussi de proposer les actions correctives nécessaires au respect du
programme du projet arrêté par le comité de pilotage et l'assemblée délibérante (qualité,
coûts, délais).

3. Les groupes de travail et le chef de projet

Comme toutes les actions d'une administration constituent des projets, une méthode pour les
mener à bien est donc nécessaire. Il convient de voir, de juger pour agir mais aussi d'analyser,
de planifier et de contrôler.
La gestion de projet est un art difficile dans lequel le chef de projet, responsable de l'animation
des groupes de travail, doit agir au mieux en faisant preuve de créativité, de dynamisme, de
diplomatie et de persévérance.
Les principales missions du chef de projet sont l'organisation, le pilotage et la coordination du
projet. Un management transversal permettra de mettre en relation et en collaboration
différentes compétences nécessaires à l'avancement de projets complexes.
Le bon déroulement du projet lui incombe ; il va donc composer les équipes projet qui seront
constituées de représentants des différentes directions et entités, des acteurs extérieurs à
l'administration ou la collectivité qu'il convient d'associer, et éventuellement d'experts ou
d'assistants au maître d'ouvrage. Il va devoir faire travailler ensemble ces différents acteurs du
projet au sein de groupes de travail et/ou d'équipes projet thématiques, en faisant preuve de
réactivité, voire de pro-activité et d'autonomie. Ces groupes de travail vont se voir attribuer tel
ou tel aspect/problématique du projet. Il va falloir, dans un premier temps, qu'ils apprennent à
travailler ensemble pour atteindre les objectifs fixés. En effet, participer à un projet ouvre de
nouveaux horizons aux contributeurs. Ainsi, dans le cadre d'un projet, le spécialiste va
confronter son expertise, c'est-à-dire les normes, les règles, les points de vue et les
contraintes de son métier à ceux des autres intervenants.
Le rôle du chef de projet sera de définir l'objectif/la problématique/la question à traiter par le
groupe de travail. Il a pour rôle d'animer et de fédérer les membres de ces équipes projet pour
produire un travail collaboratif générateur de compromis et de solutions.
Pour atteindre les objectifs confiés à l'équipe projet, le chef de projet pourra proposer
différents outils de pilotage et de programmation tels que : plan de travail, organigramme
d'organisation du projet, liste et affectation des tâches à effectuer, planning.
Il devra en outre s'appuyer sur des outils et savoir-faire méthodologiques tels que des
tableaux de bord et de synthèse, des tableaux de suivi du projet (statistiques, indicateurs,
avancement, consommation de crédits), des comptes ou revue de projet.


